
RÉMUNÉRATION DES MEMBRES DE L’ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE (MAL) 
1er janvier 2009 

 
Indemnité et allocations des MAL 
 
Indemnité et allocations  Rémunération annuelle 
Indemnité des MAL  86,619.01 $
Portion non imposable déduite – 1er janvier 2006 0
(Total)  86,619.01 $
 
Rémunération, autre que MAL 
 
Indemnités et allocations  Rémunération annuelle 
Premier ministre  109,484.76 $
Président de l’Assemblée  47,608.72 $
Ministre avec portefeuille  47,608.72 $
Ministre sans portefeuille  47,608.72 $
Chef de l’opposition  47,608.72 $
Vice-président  23,804.36 $
Chef d’un parti d’opposition reconnu  23,804.36 $
 


